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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45756

Département(s) de publication : 61
 Annonce n° 24-45756

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-8273
24/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Terres d'Argentan IntercoNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006845000010N° National d'identification : 
ARGENTAN CedexVille : 

61205Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Communauté de communes Terres d'Argentan IntercoNom du coordinateur du groupement : 
61Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Pose de panneaux de signalisation verticale et fourniture et mise en oeuvre de Intitulé du marché : 
signalisation horizontale pour la communauté de communes Terres d'Argentan Interco et pour la ville 
d'Argentan

45233290Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Pose de panneaux de signalisation verticale et fourniture et mise en Description succincte du marché : 
oeuvre de signalisation horizontale pour la communauté de communes Terres d'Argentan Interco et 
pour la ville d'Argentan

Les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Pose de panneaux de signalisation verticale, fourniture et mise en oeuvre de signalisations horizontales 
pour la communauté de communes Terres d'Argentan Interco Date de conclusion du marché/lot: 16
/04/2024. Noms des titulaires: GROUPE HELIOS KANGOUROU T1. Montant de l'offre attributaire HT: 
63131.20 euro(s). Fourniture et mise en oeuvre de la signalisation horizontale pour la ville d'Argentan 
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Date de conclusion du marché/lot: 16/04/2024. Noms des titulaires: SIGNATURE SAS. Montant de 
l'offre attributaire HT: 37233.84 euro(s). Le présent accord-cadre est conclu pour une durée allant du 
1er mars 2024, ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure, jusqu’au 31 décembre 2024. Le 
présent accord-cadre peut être renouvelé trois (3) fois par tacite reconduction pour une durée d’un (1) 
an (soit jusqu’au 31 décembre 2027 au plus tard). Lot 1 : montant maximum de commandes sur la 
durée de l'accord-cadre : 600 000 € HT Lot 2 : montant maximum de commandes sur la durée de 
l'accord-cadre : 40 000 € HT Nombre total d'offres reçues : 5 Modalités de consultation des marchés 
signés : les marchés sont consultables dans le respect des secrets protégés par la loi. Toute demande 
de consultation doit être adressée par écrit à M. Le Président, service de la commande publique, Place 
du Docteur Couinaud, B.P. 60203, 61201 Argentan Cedex, commande.publique@terresdargentan.fr. 
Date de signature du marché : 16 avril 2024. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
Administratif de Caen 3, Rue Arthur Le Duc - 14000 Caen, tél. : 02-31-70-72-72, courriel : greffe.ta-
caen@juradm.fr, télécopieur : 02-31-52-42-17 Adresse internet : http://www.caen.tribunal-administratif.
fr. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours : Tribunal Administratif de Caen 3, Rue Arthur Le Duc - 14000 Caen, tél. : 02-31-70-72-72, 
courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr, télécopieur : 02-31-52-42-17 Adresse internet : http://www.caen.
tribunal-administratif.fr. Date d'envoi du présent avis : 17/04/2024.

17/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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